
CONCLUSIONS
POUR les héritiers R E Y N A R D  etNALLET,appelans;

C O N T R E
Le Marquis de S T R A D A  intimé ;

Et contre le Sieur G R A N C H I E R ,  appelant et intimé

E n ce qui touche le  sieur de Strada :

A tten d u  que le  jugem ent du  16 pluviôse an 5 condam nait le  sieur d e  

Strada personnellem ent à payer aux appelans 68 , 55o fran cs; que s i,  

par une disposition secondaire , il  est accorde un recours sur des deniers 

consign és, ce n ’est q u ’à titre de fa cu lté , e t pou r respecter le  gage 

hypothécaire des sieurs R eyn ard  et N a l le t

A tten d u  q u e , jusq u ’à cette é p o q u e , les sieurs R eyn ard  et N a lle t 

n ’ avaient aucun droit c e rta in , ni contre le  sieur de Strad a, n i sur 

les deniers con sign és, et par conséquent aucune action contre le  re

ceveur des consignations ; que dès-lors ils ne p ou vaien t être passibles 

de la  perte des assignats, survenue pen dant le  procès ;

A tte n d u  que c ’est dans cette position q u ’est intervenu le  traité du  

21 germ inal an 13 ; que le  traité com prend toutes les difficultés que 

les parties avalent et pouvaient avoir en sem ble, lesquelles se réduisaient 

évidem m ent , 1° au règlem ent d u  quantum  des dom m ages-intérêts 

auxquels le  sieur de Strada éta it condam né personnellem ent ; 2° au. 

p o in t de savoir qui supporterait la perte des assignats qui pouvaient 

être dem eurés dans une caisse quelconque ;



> >1 \ î

C »  )

A tten d u  q u e , sur ces d ifficu ltés, les parties se sont tenues quittes 

de toutes prétentions et de toutes pertes d ’assignats ;

Q u e  l ’acte renferm e une transaction générale sur tous les points de 

d ifficu ltés, relatifs à la condam nation du  16 pluviôse an 5 , et à celles, 

prononcées par les jugem ens antérieurs : difficultés qui étaient les 

seules existantes, puisque la  prem ière co llo ca tio n , réglée définitive

m ent en l ’an 2 , était rem p lie ; q u ’ il n ’y  a jam ais eu de contestation, 

à  cet égard , entre les parties, et que le  fait est reco n n u , soit dans la 

transaction , soit dans le m ém oire d u  sieur de Strada ;

Q u ’il est donc constant que la transaction in te rv in t, x° sur l ’objet 

des dom m ages-intérêts rég lés , le  16 pluviôse an 5 , par condam nation 

personnelle contre le  sieur de Strada ; 20 sur la perte des assignats ;

3° q u ’ elle com prenait toutes les difficultés nées et à naître ; 4° q u ’e lle  

fu t générale et absolue ;

A tten d u  que , dans cette occurrence , la découverte du  b ille t  de 179 1 
ne saurait donner ouverture à la rescision du  traité ,

»
i°  Parce que le b ille t n ’a point été tenu  caclié p a r le s  a p p elan s, c e '' ' '  

q u i est reconnu par le jugem en t dont est appel ;

20 Parce que ce b ille t n 'au rait pas établi que les héritiers R eyn ard  et 

b a lle t  n ’avaient aucun dro it contre le sieur de Strada ;

Q u e ,  d ’ une p a rt , le  jugem en t de l ’an 5 le  condam nait personn el

lem ent ;

Q u e  d ’un autre c ô té , la collocation de l ’an 2 , et la condam nation de 

l’an 5 s’élevaient à des sommes excédant le  m ontant d u  b ille t  ;

Q u e t sous un autre rap p o rt, il aurait fa l lu , com m e il le  faut encore, 

juger si le  b ille t devait être réputé appartenir au sieur de Strada ; d ’où 

il suit que la pièce n’est p o in t ,  et n’aurait pu  être décisive sur la l ib é 

ration absolue du  sieur de Strada ;

A tte n d u  q u ’en  e llc t le b ille t  11’etait q u ’ une sim ple reconnaissance de 

p r ê t , en faveur du  sieur G rancliicr, pour les sommes excédant celles 

d e  la collocation  de 1 an 2 ,  et q u ’ il ne peut être considéré com m e une 

quittance com ptable et libératoire du m ontant d ’une collocation non 

existante ;

Q u e le sieur de Strada aurait p u , selon les évén em en s, refuser



d’allouer au sieu r G rancliier la  som m e ainsi payée et reconnue , et q u 'il  

serait contraire à toutes les règles de la  réciprocité , d ’adm ettre le  sieur 

de Strada à s’em parer de l'e ffet d ’une opération qui lu i était étran gère, 

s i , par la nature de cette opération m ê m e , il ne pouvait être forcé à 

l ’accepter contre sa volonté ;

A tte n d u  q u ’ il est indifférent que l ’é c r it ,  daté de 1791» soit présenté 

par le  sieur G rancliier com m e une p reu ve de lib ération  du  m ontant de 

la  collocation du  I er therm idor an 2 ;  q u ’il  n ’est pas raisonnable d ’en 

conclure q u ’ il est indivisible et peu t être accepté dans sa to ta lité , par 

celu i à qui on le  présente p o u r-u n e  p ortion  ;

Q u ’ il résultait de cet écrit l ’obligation  personnelle , de la part des 

sieurs R eyn ard  et N a lle t , de fourn ir quittance au sieur G rancliier du 

m ontant des sommes colloquées ;

Q u e cette obligation autorisait le sieur G rancliier à se retenir la somme 

co llo q u ée , tandis q u ’ il était légalem ent dépositaire ; mais q u e , pou r le  

su rp lu s, le  sieur G rancliier n’ avait q u ’ une action en restitu tion  ;

A tte n d u  que cette distin ction  des effets que pou vait produire le 

b ille t de 1 7 9 1 , s’est réa lisée , pour 7^ ,761 fran cs , de la collocation du 

I er therm idor an 2, en opérant, de piano t la libération  du  sieur G ra n - 
ch ier, et par la condam nation p erson n elle , prononcée en l'an  5 , contre 

le sieur de Strada ;

Q u ’à la prem ière é p o q u e , le  sieur G rancliier était d éb ite u r, com m e 

d épositaire, et q u ’ il pouvait se retenir ce q u ’ il  avait avancé à ses périls 

et risques ;

Q u ’à la seconde é p o q u e , au co n tra ire , le  sieur G rancliier n ’était 

p lus dépositaire et com ptable p u b lic  ; q u ’ il éta it c e n s é , à l ’ égard des 

tie rs , avoir versé tous les deniers consignés, dans une autre caisse; q u e , 

d ’ailleurs , les assignats n’avaient plus de valeur ;

Q u ’^ i  cc jugem en t de l ’an 5 n ’accorde pas une co llo c a tio n , et 

n ’ordonne pas la délivrance d ’un bordereau exécutoire contre le  dépo

sitaire des deniers co n sign és, mais q u ’il prononce une condam nation 
directe contre le  sieur de Strada ;

A tten d u  , d ’ailleurs , que le  jugem en t dont est appel aurait violé 

toutes les règles du d ro it , en an n ullan t la transaction de l ’an i 3 , dans 

la partie contraire aux intérêts d u  sieur de S tr a d a ,  et m aintenant en
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même tems la réduction de créance consentie ; 'dans le même acte, par 

les héritiers R eynard  et Nallet ;

A tte n d u  encore q u ’en considérant le  sieur de Strada com m e pro

priétaire du  b ille t de 1 7 9 1 ,  et des deniers qui en ont fait l ’o b je t, il 

faudrait que le  sieur de Strada adoptât les opérations q u i ont form é les 

é lém ens de ce b illet ; q u ’ il ne pourrait revendiquer que les capitaux 

fournis par le sieur G ra n ch ie r , et q u ’ il est évid en t que les cap itau x  ne 

sont que de la somme de 120,000 francs ;

Sans s’arrêter à l ’appel incident du sieur de S tra d a , d ire q u ’ il a été 

m al ju g é ; ém en d an t, déclarer le  sieur de Strada non recevable dans 

sa dem ande à l ’égard des héritiers R eyn ard  et N a lle t , et le condam ner 

aux dépens.

E n  ce qui touche l ’appel du sieur G ranchier :

A tte n d u  qu’ il est im possible d ’y  défendre jusqu ’à ce que la  C o u r ait 

réglé le  sort des appels dirigés contre le sieur de Strada ;

Q u ’ il peu t résulter de la décision sur ces a p p e ls , que les héritiers 
R eyn ard  et N allet aient à prendre des conclusions en restitution contre 

le  sieur G ranchier ;

A tte n d u ,  d ’ailleurs , q u ’ il y  a eu arrangem ent con clu  entre les h éri

tiers R eynard  et N allet et le  sieur G ran ch ier; que cet arrangem ent a 

reçu un com m encem ent d ’exécution  par le  paiem ent avoué de la somme 

de 9,000 francs ;

O rdon ner que les héritiers R eyn ard  et N allet contesteront plus 

am plem ent avec le  sieur G ran ch ier, si m ieux n ’aime la C ou r ordon n er, 

dés à p ré se n t, la preuve par écrit ou par tém o in s, que la créance du  

sieur G ranchier sur les héritiers R eyn ard  et N allet a été réglée à la 

somme de 1 8 4 5 0  fran cs, et au paiem ent des frais exposés par le  sieur 

G ran ch ier, jusqu ’à l ’époque de 1806 , sur laqu elle  somme principale il- 

a été précom pté 9,000 fraucs.

G A R R O N , jeune.
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